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Consommation d’espace, Artificialisation 
et ZAN

• Un objectif de division par 2 de la
consommation d’espaces au
niveau national, et pour les
SRADDET

• Un objectif de réduction de
l’artificialisation au-delà de 2031

• En Île-de-France, pas d’objectif de
division par deux de la
consommation d’espace à horizon
2031

• Atteindre le « Zéro Artificialisation
Nette » à horizon 2050

• Échéances pour intégrer le ZAN
dans les DU :

- Schémas régionaux : 22/02/2024 
pour les schémas régionaux 

- Scot : 22/08/2026
- PLU/cartes communales : 

22/08/2027

•

Le Sdrif « fixe une trajectoire permettant d'aboutir à l'absence
de toute artificialisation nette des sols ainsi que, par
tranches de dix années, un objectif de réduction du rythme
de l'artificialisation » (art. L. 123-1 dern. al.)

Loi Climat et résilience du 22 août 2021
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La consommation d’espace en Ile-de-
France – contextualisation nationale

Île-de-France :  18% de la 
population française, 
20% du territoire national, 
30% du PIB 
= moins de de 5% des 
superficies urbanisées en 
France
= moins de 4% des 
consommations 
annuelles observées en 
France
= près de 50% d’espaces 
agricoles (terres de 
grandes qualités 
agronomiques)

Des dispositions 
législatives spécifiques 
pour porter le 
développement francilien 
OIN et loi Grand Paris :
-construire 70 000 
nouveaux logements/an
-GPEx
-Plateau de Saclay 
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Potentiels d’urbanisation restants = 
potentiels théoriques – servitudes – consommation d’espace – potentiels abandonnés

è De 13 000 à 15 000 hectares de potentiels d’extension restants à horizon 2030

Les potentiels d’urbanisation offerts par le 
SDRIF de 2013 

Note : les potentiels d’urbanisation du 
SDRIF de 2013 sont :
• les « pastilles » oranges et jaunes 

concernant chacune 25 hectares, 
• les 5% de potentiels d’extension des 

espaces urbanisés pour les communes 
possédant une gare, ou appartenant 
aux « agglomérations des pôles de 
centralité » ou aux « bourgs, villages 
et hameaux »
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Définir une enveloppe de consommation 
d’espace à horizon 2031

Consommation observée 
sur la dernière décennie :

- 7950 ha bruts de 2012 à 
2021, soit 880 ha/an

- 6930 ha bruts « hors 
carrières »* soit 770 ha/an

*En effet, les carrières doivent être 
renaturées à l’issue de leur exploitation, 
elles sont « Zéro Artificialisation Nette » 
sur leur cycle de vie. Raisonner « hors 
carrière » facilite également la 
comparaison avec l’urbanisation liées aux 
projets, et aux autres besoins fonciers 
(ENR, transports, etc.).

Exemples p
our il

lustr
er la

 

méthode  de ca
lcu

l
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6600 ha de projets recensés en extension urbaine
• Un chiffre incompatible avec une trajectoire de baisse de la consommation d’espace,

car n’incluant pas les développements diffus (3340 ha de zones AU en extension et hors
projets), les projets de transports, ou encore les ENR

Consommation projetée pour les 
prochaines années au regard des projets 
connus
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Autres besoins :
• Développement des ENR ~ 500 ha à horizon 2030
• Emprises liées à l’économie circulaire et la gestion des ressources ~ ordre de grandeur 

d’une à quelques centaines d’hectares (BTP et gestion des déchets)

Les déterminants de la consommation 
d’espace – quels leviers d’actions ? 
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Les enjeux de la réduction de la 
consommation d’espaces

A l’échelle régionale :
• Diviser par X la consommation d’espace
• Moduler dans l’espace pour :
• Ne pas contrarier la capacité à atteindre 70 000 logements/an
• Maintenir les capacités de consommation d’espace stratégiques : ENR, économie 

circulaire (carrières, lieux de tri, recyclage et valorisation), réindustrialisation
• Protéger les espaces les plus précieux
• Maintenir une densification raisonnée accompagnée de renaturation

• Un double souci :
• D’efficacité pour l’atteinte des objectifs à l’échelle régionale

• D’acceptabilité pour les territoires d’échelon inférieur
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Les enjeux de la réduction de la 
consommation d’espaces

A l’échelle des territoires
• S’inscrire dans des trajectoires de sobriété 

foncière  :
• Tenant compte de mes capacités réelles à faire (besoins du territoire vs 

gisements disponibles en renouvellement urbain et en extension)
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Appliquer la séquence « Eviter, Réduire, Compenser » à l’objectif Zéro 
artificialisation nette

Évitement Réduction Compensation
• Choix d’opportunité
• Évitement géographique (sur un

espace déjà artificialisé)
• Densification verticale
• Résorption de la vacance
• Intensification des usages,

hybridation
• Malléabilité des lieux

• Déplacement géographique (sur
un espace non-imperméabilisé)
> hiérarchie des sols

• Réutilisation des friches
• Densification horizontale
• Réduction de l’emprise du projet
• Adaptation technique

• Déconstruction
• Désimperméabilisation
• Dépollution
• Refonctionnalisation des sols
• Réhabilitation d’un site en vue

de sa végétalisation

Des outils de méthodologie à appliquer : la 
séquence ERC
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Des outils de méthodologie à appliquer : la 
séquence ERC
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Des outils de méthodologie à appliquer : la 
séquence ERC

Dans le cadre du plan friche régional,
l’Institut et la Région ont organisé un
« marathon des friches » aux mois de
février et mai 2020. L’objectif était de
réaliser un premier repérage
cartographique des sites franciliens
susceptibles d’être considérés
comme des friches.

Appel à manifestation d’intérêt (AMI)
lancé par la Région Île-de-France «
Reconquérir les friches franciliennes », à
destination des collectivités franciliennes
confrontées à un site en friche dont le
recyclage s'avère difficile.
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Des outils de méthodologie à appliquer : la 
séquence ERC

Habitat individuel isolé

Habitat villageois Lotissements et opérations 
groupées continus

Habitat individuel hétérogène

Habitat collectif discontinuCollectif très hétérogène

Grandes propriétés

0.21

0.03

0.25

0.120.01

0.17 0.24

Lotissements et opérations 
groupées discontinus

0.13

Collectif bas hétérogène

0.49

53%

7,4%

22%

1%

2%
8,5%

0,5%

0,5%

5%

Les travaux en faveur de la réduction : 
caractériser les potentialités de densification 
des nouvelles extensions urbaines

Part surfacique 
dans les nouvelles 
apparitions

CES
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Des outils de méthodologie à appliquer : la 
séquence ERC

Le Mos + : Concevoir un outil plus
précis pour le suivi de l’artificialisation
dans une perspective ZAN pour l’Île-
de-France, mieux repérer le réseau
routier et de chemins, l’ensemble des
espaces de nature ; la densification
cachée des espaces bâtis…

Projet européen H2020 REGREEN, sur 
les solutions fondées sur la nature : 
évaluer le potentiel de 
désimperméabilisation à l’échelle 
communale (test sur Aulnay-sous-Bois)

Mos 2017, L’Institut Paris Region Mos+ 2017, L’Institut Paris Region

Les travaux en faveur de la compensation : connaître les surfaces 
imperméabilisées franciliennes et identifier les sites propices à la renaturation


